
Grève générale  

Public / Privé  

à partir du 30 Mars 2016 
 

Rendez-vous dès 8h00 place de la République à Mamoudzou 

 
L’État reconnaît son impuissance dans le combat contre les dégradations des 
conditions de vie à Mayotte (insécurité, cherté de la vie ...), et ne se donne plus les 
moyens d’un service public de qualité dans le département (système éducatif, 
santé, …). Pourtant, les obligations fiscales frappent la population et les agents du 
service public sans ménagement au nom du droit commun. 
 
Plus généralement, le point d’indice des fonctionnaires gelé depuis 2010 ne 
connaîtrait qu’une augmentation de 0,6% en 2016… et les projets du gouvernement 
de « réforme » du Code du travail vont dans le même sens : toujours moins de 
protection pour les salariés, toujours plus de « flexibilité » pour les employeurs. 
 

Après l’échec des différentes rencontres entre l'Intersyndicale et 
les employeurs privés et publics depuis novembre dernier 

l’Intersyndicale a déposé un nouveau préavis de grève 
reconductible à partir du 30 mars 2016. 

 

Ensemble salariés du Public et du Privé pour : 
 

SECTEUR PUBLIC 

- Une véritable 

reconstitution de carrière des 

ex-agents de la CDM 
 

- Une indexation des 

salaires au moins égale à 53% 

compte tenu des prix et des conditions 

de vie de notre département. 
 

- Rétablir l’attractivité 

de la Fonction publique de 

Mayotte, condition indispensable à 

un réel développement du département 

et de ses services publics. 

SECTEUR PRIVE 
 

- La défense de l’emploi 

et du pouvoir d’achat avec 
application immédiate des conventions 

collectives et codes du travail 

nationaux…et abandon du projet de 

loi El Khomri. 
 

- Le droit à la solidarité 

nationale pour les retraites de base 

et complémentaires et les prestations 

sociales. 

 

            


